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L’an deux mille vingt-quatre, le lundi 01 juillet, à 20h00, Mesdames et Messieurs les Membres du 
Conseil Municipal, légalement convoqués le mardi 25 juin 2024, se sont réunis au lieu ordinaire de 
leurs séances à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Charles ASLANGUL, Maire.

Nombre de Conseillers en exercice : 33
Nombre de Conseillers présents : 23

Étaient Présents :
M. Charles ASLANGUL, Maire
Monsieur Rodolphe CAMBRESY, Madame Véronique CHEVILLARD, 
Madame Sylvie ROBY, Madame Béatrice MAZZOCCHI, Monsieur Olivier 
ZANINETTI, Madame Virginie PRADAL, Monsieur Pierre LECLERC, Adjoints
au Maire.
Monsieur Jean-Antoine GALLEGO, Madame Nicole BROCARD, 
Madame Armelle CASSE, Monsieur Didier SALAÜN, Madame Valérie 
RODD, Monsieur Laurent TUIL, Madame Sandra CARVALHO, Madame 
Anne-Sophie DUGUAY, Monsieur Julien PARFOND, Monsieur Stefano 
TEILLET, Monsieur Serge GODARD, Madame Sandrine LALANNE, 
Monsieur Robin ONGHENA, Madame Marilyne LANTRAIN, Monsieur 
Augustin KUNGA, Conseillers municipaux.

Ont donné pouvoir :
M. Bruno POIGNANT à M. Jean-Antoine GALLEGO.
M. Christophe ARZANO à M. Rodolphe CAMBRESY.
Mme Chrystel DERAY à Mme Sylvie ROBY.
M. Didier KHOURY à Mme Véronique CHEVILLARD.
Mme Rosa SAADI à Mme Béatrice MAZZOCCHI.
Mme Djedjiga ISSAD à Mme Marilyne LANTRAIN.

Absents excusés :

Absents :
M. RENAULT Etienne, M. BRAYARD Thierry, M. PINEL Vincent, M. MAINGE 
Pascal. 

Secrétaire de séance : Jean-Antoine GALLEGO

2024DELIB0074 - MODIFICATION DU CONTRAT DE MIXITÉ SOCIALE ENTRE LA PRÉFECTURE, LE 
TERRITOIRE EPT 10 PARIS EST MARNE ET BOIS, LA MÉTROPOLE DU GRAND PARIS, L'ETABLISSEMENT 
PUBLIC FONCIER D'ILE DE FRANCE ET LA VILLE
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DELIBERATION

Le Conseil Municipal,

Vu la loi no 2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la solidarité et au renouvellement
urbains, couramment  appelée loi SRU, et notamment son article 55  obligeant certaines
communes à disposer d’un nombre minimum de logements sociaux, proportionnel à leur
parc résidentiel,
Vu  la  loi  du  21  février 2022  relative  à  la  différenciation,  la  décentralisation,  la
déconcentration et portant diverses mesures de simplification de l'action publique dite
« loi  3DS » venue adapter  le  dispositif  de  l’article  55  de la  loi  SRU,  en  pérennisant  un
mécanisme  de  rattrapage  soutenable  pour  les  communes  encore  déficitaires  en
logements sociaux, tout en favorisant une adaptabilité aux territoires,
Vu le déficit de logements sociaux sur la ville constaté au regard des obligations légales
en la matière (environ 420 logements, soit environ 6% des résidences principales),
Vu la proposition des services de l’Etat permettant de rallonger de 6 ans supplémentaires
(périodes triennales 2026/2028 et 2029/2031) en contractualisant dès cette année afin de
rattraper le retard pris en matière de logements sociaux construits sur la ville,
Vu le courrier  de M. le Maire envoyé à Mme La Préfète en date du 11 octobre 2022
manifestant  son  intérêt  et  sa  bonne  volonté  de  s’engager  dans  l’élaboration  et  la
signature  de  ce  contrat  appelé  « Contrat  de  Mixité  Sociale »  (CMS),  et  ce,  pour  les
périodes triennales à partir du 1er janvier 2023,
Vu la délibération n°2024DELIB0050 du Conseil  municipal  réuni  le 13 mai  2024, portant
approbation du contrat de mixité sociale, 
Vu les modifications demandées le 24 mai 2024 par l’Etablissement Public Foncier d’Ile de
France (EPFIF), cosignataire de ce contrat, à savoir :

- Page  15  dans  la  version  du  CMS adoptée  le  13  mai  2024,  la  phrase  « Dans
certaines situations, les préemptions n’aboutissent pas non plus car les vendeurs
renoncent à vendre compte tenu des prix proposés par l’EPFIF et/ou les bailleurs
en deçà de leurs attentes. » a été remplacée par : « Les préemptions peuvent ne
pas aboutir  compte tenu de désaccords sur le prix entre les propriétaires et les
autorités préemptrices/délégataires du droit de préemption urbain/opérateurs du
logement social. » ;

- Page 17  dans la version du CMS adoptée le 13 mai 2024, la phrase « Si une DIA
présente  un  intérêt  après  examen  par  la  commune,  transmission  à  l’EPFIF  qui
analysera  plus  finement  la  faisabilité  et  contactera  directement  les  bailleurs
sociaux. » est remplacée par : « Si une DIA présente un intérêt après examen par la
commune, celle-ci sera transmise à l’EPFIF pour le portage foncier et aux bailleurs
sociaux pour la réalisation de proposition de charges foncières et d’une étude de
capacité. » ;

- Page 29 dans la version du CMS adoptée le 13 mai 2024, la phrase « A ce jour, une
préemption est  en cours,  celle de l’immeuble situé au  20 bis  rue du Maréchal
Foch (8 logements) : L’EPFIF a fait une offre d’achat début 2023 à 1 500 000 € alors
que le prix fixé dans la DIA était de 2 150 000 €. Une offre amiable de l’EPFIF d’un
montant de 1 950 000 € a été faite. Le vendeur du bien a demandé à l’EPFIF de
saisir le juge pour une fixation judiciaire du prix. Ainsi, le transport sur les lieux s’est
déroulé le 30 janvier 2024. En parallèle, l’EPFIF est parvenu à trouver un accord
amiable  avec  le  vendeur.  Le  prix  sera  entériné  à  l’audience de mai  2024.  La
signature  de  l’acte  authentique  est  prévue  en  juin  2024.  l’EPFIF  promettra
concomitamment le bien à un bailleur social désigné par la commune. A terme,
cette opération permettra de réhabiliter cet immeuble de 8 logements afin qu’ils
deviennent  des  logements  sociaux. »  est  remplacée  par :  « A  ce  jour,  une
préemption est  en cours,  celle de l’immeuble situé au  20 bis  rue du Maréchal
Foch (8 logements) : une procédure de fixation judiciaire de prix est en cours dont
l’issue permettrait la réalisation d’une opération de réhabilitation d’un immeuble
de 8 logements sociaux. Un accord amiable avec le propriétaire a été trouvé et
l’acte sera régularisé en juillet 2024. ». 

Vu le nouveau projet de Contrat de Mixité Sociale quadripartite pour la période triennale
2023/2025 tel qu’annexé,
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Vu l’avis de la commission Vie sociale, Vie Associative, Santé, Senior, Handicap du 19 juin 
2024,

Considérant le déficit de logements sociaux constaté sur la ville (environ 6% des 
résidences principales, soit à ce jour environ 420 logements), et ce, malgré les efforts 
permanents de la commune,
Considérant les projets de construction ou de réhabilitation permettant la création de 
nouveaux logements sociaux sur la ville pour le triennal 2023/2025,

Après en avoir délibéré, et par 29 voix pour

ARTICLE 1 : MODIFIE ET APPROUVE le nouveau projet de Contrat de Mixité Sociale tel qu’annexé 
à  la  présente  et  qui  sera  signé  par  les  représentants  de  l’EPT  dont  la  commune  est 
membre  (EPT  10  Paris  Est  Marne  et  Bois),  de  la Métropole  du  Grand Paris  (MGP),  de 
l’Etablissement Public Foncier d’Ile de France (EPFIF), de l’Etat et de la ville.

ARTICLE 2 : AUTORISE Monsieur le Maire à signer ce contrat dès que la présente délibération 
sera exécutoire.

La présente délibération pourra faire l'objet d'un recours en annulation devant le Tribunal Administratif de Melun 
dans un délai de deux mois à compter de son caractère exécutoire.

Publiée le : 4 juillet 2024

    Pour copie conforme,
    Secrétaire de séance    Le Registre dûment signé,
 Jean-Antoine GALLEGO        Charles ASLANGUL,

 Maire de Bry-Sur-Marne














































































